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La séance est ouverte à 15 h 15 
 
 
 

Examen ministériel annuel : Renforcement de 
l’action menée pour éliminer la pauvreté et la faim, 
notamment grâce au partenariat mondial pour le 
développement (suite) 
 
 

  Adoption de la déclaration ministérielle  
 

 Le Président dit que le texte de la Déclaration 
ministérielle n’a pas encore été établi et qu’il faudrait 
plus de temps pour vérifier que le projet répond aux 
importantes attentes du Conseil. L’adoption de la 
Déclaration est donc reportée. 

  La séance est suspendue à 15 h 20 et reprend  
à 21 h 15. 
 

 Le Président dit que, compte tenu des délais 
supplémentaires nécessaires à l’établissement du texte, 
le Conseil devrait se réunir à 14 h 45 le jour suivant 
pour adopter la Déclaration ministérielle. Au cas où un 
consensus ne se serait pas dégagé d’ici là, il se réserve 
le droit de faire une déclaration.  

La séance est levée à 21 h 20. 
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